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• En Asie de l’Est et dans le Pacifique, la traite
d’enfants se fait surtout dans le cadre de la 
prostitution, bien que certains enfants travaillent
aussi dans l’industrie et l’agriculture. Ce phéno-
mène s’explique largement par la misère et par
l’attrait qu’exercent les pays plus riches de la
région. Les filles sont aussi achetées sur catalo-
gue comme épouses et employées de maison.

• En Asie du Sud, la traite d’enfants s’inscrit
dans le contexte de l’immense problème que
représente le travail des enfants dans le sous-
continent, qui est souvent lié à la servitude
pour dettes; un enfant sera en effet « vendu »
pour éponger une dette souvent délibérément
imposée par l’exploiteur qui ne recherchait que
cela. Par ailleurs, un grand nombre d’autres
enfants sont victimes de la traite d’enfants à
d’autres fins, par exemple prostitution, fabrica-

tion de tapis et de vêtements, projets de
construction et mendicité.

• En Europe, la traite d’enfants intervient essen-
tiellement d’est en ouest, en fonction de la
demande de main-d’œuvre bon marché et de
prostitution enfantine dans les pays plus riches
du continent. Des bandes organisées de crimi-
nels exploitent l’ouverture des frontières pour
orienter les enfants vers des emplois non quali-
fiés ou vers le monde du divertissement et la
prostitution.

• Dans les Amériques et les Caraïbes, la traite
d’enfants la plus visible est alimentée par le
tourisme et elle est concentrée dans les stations
balnéaires, pour répondre à nouveau à une
demande de prostitution enfantine et de main-
d’œuvre exploitable à merci. Il semblerait que
les trafiquants internationaux de drogues se
livrent aussi à la traite d’êtres humains41.

Bien souvent, les enfants victimes de la traite dans
un secteur particulier sont revendus pour travail-
ler dans un autre secteur économique; par exem-
ple, les jeunes Népalaises des régions rurales qui
sont recrutées pour travailler, en ville, dans l’in-
dustrie du tapis ou dans des hôtels, se retrouvent
dans l’industrie du sexe en Inde, de l’autre côté 
de la frontière. Dans pratiquement tous les pays,
le commerce du sexe est la forme prédominante
d’exploitation des enfants victimes de la traite,
une pratique qui provoque systématiquement 
des exactions physiques et psychologiques42.

Les enfants contraints au travail forcé et

les employés de maison vivent dans

l’ombre

Environ 8,4 millions d’enfants travaillent dans
des conditions épouvantables : ils sont obligés
de travailler pour éponger les dettes de leur
famille ou soumis à d’autres formes d’esclavage,
livrés à la prostitution et à la pornographie, ou
obligés de participer à des conflits armés ou à
d’autres activités illicites43.

Selon l’OIT, « le travail forcé est présent dans
toutes les régions et tous les types d’économie …
Même lorsqu’il est considéré comme une infrac-
tion par la législation nationale, le travail forcé
est très rarement sanctionné … Il existe peu de
statistiques officielles sur l’incidence du travail
forcé, et l’opinion n’est guère sensibilisée au pro-
blème qui reste, sauf rares exceptions, l’un des
moins connus de notre temps44. »

La servitude pour dettes, quelle que soit l’origine
de la dette, livre les enfants pieds et poings liés
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Figure 3.6 : Travail des enfants* dans le monde en 

développement

* Travail des enfants : on considère qu’un enfant participe à des activités économiques
dans les cas suivants : (a) enfants de 5 à 11 ans qui, pendant la semaine qui a précédé
l’enquête, ont participé à une activité économique pendant au moins une heure ou ont
effectué au moins 28 heures de travaux ménagers ; (b) enfants de 12 à 14 ans qui, pen-
dant la semaine qui a précédé l’enquête, ont participé à une activité économique pendant
au moins 14 heures ou ont combiné au moins 42 heures d’activités économiques et de
travaux ménagers.
Moyennes régionales : ces taux n’englobent pas tous les pays de chaque région.
Toutefois, des données suffisantes couvrant plus de 50 % de la population ciblée étaient
disponibles pour établir des moyennes dans les régions présentées. Les moyennes pour
l’Asie de l’Est et le Pacifique, ainsi que pour les pays en développement, n’incluent pas la
Chine. 
Période couverte : les données citées sont celles de l’année la plus récente pour laquelle
des données étaient disponibles pendant la période indiquée.
Sources : Enquêtes en grappe à indicateurs multiples (MICS) et Enquêtes démographi-
ques et sanitaires (EDS).




